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  Lettre datée du 9 mai 2013, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
de l’Arménie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Je vous remercie d’avoir organisé l’exposé annuel de la Présidence en exercice 
de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) devant le 
Conseil de sécurité. L’Arménie remercie la présidence ukrainienne de son exposé et 
tient à féliciter M. Leonid Kozhara, Ministre des affaires étrangères de l’Ukraine et 
Président en exercice de l’OSCE. 

 Je constate avec satisfaction que la présidence ukrainienne est disposée à 
œuvrer au règlement des conflits existant dans l’espace de l’OSCE et je tiens à 
souligner que tous les conflits sont uniques et que leur règlement passe par la 
continuité, la cohérence et le savoir-faire de médiateurs. 

 J’appelle votre attention et celle des membres du Conseil sur le fait que 
l’Azerbaïdjan a une fois de plus exploité ce forum pour faire valoir ses propres 
intérêts politiques, en présentant une version totalement déformée de la question du 
Haut-Karabakh, du processus de paix en cours, ainsi que des causes profondes et de 
la genèse du conflit, et en proposant une interprétation fallacieuse des résolutions du 
Conseil de sécurité et des déclarations de son président. 

 Je rappellerais à l’Azerbaïdjan, qui détourne à son avantage les résolutions du 
Conseil, que lorsque ces dernières ont été adoptées, il a refusé d’en respecter les 
principales dispositions, qui exhortaient les parties concernées à conclure et à 
maintenir en vigueur des accords de cessez-le-feu durables. L’objectif premier de 
ces résolutions était d’établir un cessez-le-feu et de mettre fin aux hostilités, objectif 
qui n’a malheureusement pas été atteint à l’époque du fait de la position destructrice 
de l’Azerbaïdjan, lequel a ainsi entravé la mise en œuvre rapide des résolutions et 
anéanti l’effet recherché. 

 En outre, par sa déclaration spécieuse, le représentant de l’Azerbaïdjan a 
également tenté de tromper les membres du Conseil quant aux travaux et aux 
conclusions des missions menées en 2005 et en 2010 par les Coprésidents du 
Groupe de Minsk de l’OSCE dans les territoires avoisinant le Haut-Karabakh. Les 
éléments avancés par l’Azerbaïdjan sont pris hors contexte, ne reflètent pas les 
conclusions générales des missions et ne sont qu’un vil moyen de propagande. 
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 Les rapports établis par les missions susmentionnées indiquent clairement que 
l’Arménie n’applique aucune politique de colonisation dans ces territoires. En voici 
quelques extraits : 

 – Il n’y a pas de « réinstallation clairement organisée, pas de réinstallation 
forcée, aucun recrutement »; 

 – « l’écrasante majorité des colons (qui sont très peu nombreux) sont des 
personnes déplacées originaires de diverses parties de l’Azerbaïdjan, 
notamment de Chahoumian, Getachen – aujourd’hui sous le contrôle de 
l’Azerbaïdjan – et Soumgaït et Bakou »; 

 – Il n’y a « aucun élément permettant d’attester une intervention directe des 
autorités arméniennes dans les territoires ». 

 Des témoignages émanant de personnes ayant assisté personnellement aux 
faits, ainsi que des photographies et des films, corroborés par les déclarations d’un 
certain nombre de missions diplomatiques accréditées en Azerbaïdjan, attestent 
d’actes systématiques de vandalisme commis par les autorités azerbaïdjanaises. L’un 
des actes les plus graves perpétrés par l’Azerbaïdjan est la destruction de cimetières, 
d’églises et d’autres lieux sacrés arméniens datant de l’ère médiévale dans la ville 
de Djoulfa et ailleurs. Ces actes de destruction, commis alors qu’aucun conflit ni 
aucune guerre ne sévissait à cette époque sur ces territoires, sont purement et 
simplement des actes délibérés de vandalisme commandités par les autorités, 
lesquelles continuent de faire preuve d’un profond mépris pour les valeurs et le 
patrimoine de l’humanité. 

 Hélas, la prestation de l’Azerbaïdjan au Conseil de sécurité prouve une fois de 
plus que les responsables azerbaïdjanais ont pour seul objectif de faire dérailler et 
de miner le processus de paix sur le Haut-Karabakh, objectif qu’ils poursuivent en 
menaçant constamment et explicitement de recourir à la force contre les civils 
installés dans la région et contre les civils arméniens, le tout sur fond de violations 
incessantes de l’accord de cessez-le-feu et de rejet du mécanisme d’enquête sur ces 
violations. 

 Par ailleurs, la déclaration du représentant de l’Azerbaïdjan contredit 
manifestement l’esprit des déclarations des présidents des États coprésidant le 
Groupe de Minsk de l’OSCE. Il convient également de remarquer que le 
représentant azerbaïdjanais n’a même pas reconnu le rôle des Coprésidents et leur 
contribution au processus de paix, rôle que les membres du Conseil de sécurité ont 
salué à maintes reprises pendant la réunion. L’Arménie renforcera son appui aux 
Coprésidents dans les efforts qu’ils déploient en vue de parvenir à un règlement 
pacifique du conflit concernant le Haut-Karabakh. 

 La grâce accordée au meurtrier Ramil Safarov et son apologie par le Président 
azerbaïdjanais est lamentable sans pourtant être un cas isolé, qui compromet 
gravement le processus de négociation. Cette apologie du racisme et des crimes de 
haine et ces actes sans précédent commis par les pouvoirs publics ont créé une 
culture d’impunité et d’arménophobie dans le pays. 

 L’Azerbaïdjan manque aux engagements qu’il a pris dans le cadre des 
négociations du Groupe de Minsk, et les actes subversifs et terroristes commis dans 
les zones limitrophes de l’Arménie et de la République du Haut-Karabakh trahissent 
ses véritables intentions, à savoir alimenter l’instabilité sur la ligne de contact et aux 
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frontières. Encore aujourd’hui, l’Azerbaïdjan continue, en toute inconscience, de 
lancer des attaques contre des établissements de santé civils, des écoles et des 
jardins d’enfants, et de menacer des aéronefs civils. 

 Pour faire avancer les négociations, il faut impérativement que l’Azerbaïdjan 
cesse de croire qu’il est possible de régler la question du Haut-Karabakh par la 
force, qu’il fasse preuve de la volonté politique nécessaire pour parvenir à un 
règlement pacifique, et qu’il prépare la population à vivre en paix. Le conflit ne 
pourra être réglé que si certains principes fondamentaux sont respectés, parmi 
lesquels le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et la définition du statut final 
du Haut-Karabakh dans le cadre d’un processus juridiquement contraignant de libre 
expression de la volonté. 

 Dans l’intervalle, le peuple du Haut-Karabakh doit continuer de jouir des 
droits de l’homme et libertés fondamentales à l’instar de tous les peuples à travers le 
monde. L’exercice des droits à la vie, à la liberté et à la sécurité, du droit de choisir 
ses représentants et de la liberté de circulation ne saurait être compromis par les 
mesures prises pour essayer de stigmatiser le peuple du Haut-Karabakh et de l’isoler 
de la communauté internationale. 

 L’Arménie a salué les déclarations concernant le règlement du conflit 
prononcées par les Présidents russe, américain et français à l’occasion des sommets 
tenus à L’Aquila (2009), Muskoka (2010), Deauville (2011) et Los Cabos (2012). 
Elle a en outre expressément indiqué qu’elle était disposée à poursuivre les 
négociations sur la base des principes et éléments énoncés dans ces déclarations, 
réaffirmant ainsi que sa politique est totalement en phase avec celle de la 
communauté internationale. 

 Le conflit pourra être réglé une fois que toutes les parties concernées 
renonceront à avoir recours à la violence pour atteindre leurs buts et qu’elles feront 
preuve de la volonté politique indispensable à la paix et à la réconciliation. Dès lors, 
le soutien exprimé par le Ministre Kozhara pour les modalités convenues jouera un 
rôle important en faveur du règlement politique de tous les conflits dans la région de 
l’OSCE. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) Garen Nazarian 

 


